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Relation entre la foret

et Thistoire du Pays de Vaud

L'histoire de la propriete forestiere n'a pas de debut: on doit
la limiter aux periodes qui nous en font connaitre quelque chose,
et dans le cadre de notre pays on peut se borner, exception faite
d'un bref retour en arriere, ä remonter au royaume de Bourgogne
qui dura de 888 ä 1032, soit environ un siecle et demi sous les
deux premiers Rodolphe, Conrad et Rodolphe III. Periode
politiquement fort troublee et instable, mais durant laquelle le
droit civil, pour autant que ce terme soit ä sa place, a du etre
assez fixe car l'epoque ne se pretait pas ä des innovations.

La feodalite s'est formee dans un etat anterieur qui le contenait
en puissance et qui se basait sur la fiction la plus constante de

l'humanite : la propriete, et plus specialement la propriete fon-
ciere.

Les forets n'y echappaient pas et, si haut qu'on remonte,
on les trouve toujours revendiquees par quelqu'un. Sans doute
le defaut de moyens de devestiture et l'eloignement des lieux
habites donnaient ä leurs limites quelque chose de vague, mais ce
serait une erreur de croire qu'elles etaient delaissees. Autre chose

est de savoir comment on en considerait la propriete. D'apres
ce que nous savons des epoques posterieures, elles ont eu un
regime assez particulier, car elles se pretaient mieux que d'autres
cultures ä la possession en commun et aux multiples usagers.

II est certain que les premieres terres qui furent delimitees
sont celles sur lesquelles s'installerent les tribus errantes quand
elles se fixerent dans le pays, et cela en commengant par l'enclos
habite, et les terres labourees, car l'homme qui a ensemence
un champ s'estime en droit de le recolter.

Pour les forets et les päturages, une repartition entre les homines

n'etait pas aussi necessaire et en Germanie, dans les « Marches

», on les possedait en commun. Un usage voulait que
l'hospitalite vis-ä-vis de l'etranger se manifestät en lui accordant
la permission de prendre du bois dans les forets communes.
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Lors de l'invasion burgonde sur notre sol, ce fut comme une
seconde colonisation.

Les forets et päturages resterent en dehors du partage. II
etait d'ailleurs admis que celui qui ne possedait pas de bois
sur son domaine pouvait en prendre chez le voisin.

Pour l'instant nous voulons examiner les tres rares documents
de l'epoque rodolphienne pour en tirer quelques conclusions.

Une histoire tres connue se rapporte ä un jugement de Dieu
impose par Rodolphe Ier ä Boson, eveque de Lausanne, en 907.
Cette anecdote est surtout envisagee par son cote pittoresque,
mais nous permet d'examiner le cote juridique 1.

La question du litige etait la suivante : l'eveque pretend avoir
le droit de parcours pour les pores ainsi que celui de coupage
pour les besoins des eglises, maisons et autres usages, et cela

sans avoir ä payer de droit au fisc royal. Le jugement precise
qu'il s'agit de bois situes entre le Flon Morand et Vennes, au
territoire de Lausanne. L'affaire est instruite par des forestiers
et des prudhommes, qui doivent etablir que l'usage reclame
s'est exerce anciennement. Le roi entend les temoignages, qui
sont favorables ä l'eveque, mais exige le jugement de Dieu.
C'est ä Dommartin qu'il eut lieu. Le serf Arnulf ayant empoigne
un fer chaud, doit garder trois jours durant la main entouree
de bandelettes fixees par un sceau. Les temoins constaterent,
lors de la rupture des cachets, que la main etait saine. On donne
le nom des dix temoins.

Cette relation montre d'abord l'importance donnee au
parcours des pores qui figure avant le marinage : e'etait l'exercice
d'un droit permanent, tandis que le bois de construction n'etait
qu'un droit occasionnellement utilise.

II n'est jamais question d'un droit de propriete, mais de

droits d'usage, ce qui est bien naturel, car la propriete utile
passe avant la propriete souveraine ; celle-ci neanmoins nous est

explicitement donnee comme etant royale, puisque le litige
porte sur le paiement d'une redevance au fisc du roi. Cette
perception peut etre assimilee soit ä une cense soit ä un impot,
sans que l'analogie soit parfaite. Le fait que l'eveque est dispense

Cartulaire du Chapitre de N.-D. de Lausanne. M.D.R. 3/III, p. 177 sq.
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de cette redevance n'entraine aucune consequence ä l'egard de

la souverainete du roi sur ces forets.
La procedure est arbitrale : d'un cöte les forestiers du roi,

de l'autre des notables. On ne leur demande pas de preuves
ecrites ou titres quelconques, mais ils doivent attester l'exactitude
des declarations de l'eveque. On se refere ä l'usage existant,
comme de nos jours on accorde un droit de passage par
prescription s'il est exerce sans contestations pendant un certain
nombre d'annees.

Le jugement par le fer rouge indique que le roi n'est pas
absolument convaincu; il intervient done comme argument
complementaire.

Ce jugement nous montre que si la procedure a change, les

elements du proces sont de meme nature que ceux que l'on
trouvera tout au long de l'histoire forestiere jusqu'ä l'introduc-
tion du Code civil.

Cette survivance tenace du droit feodal, qui se manifeste
pendant cinq siecles, ä travers les edits royaux et tout l'arsenal
legislatif d'un regime qui lui etait pourtant oppose, a quelque
chose de frappant. La feodalite est nee du besoin de parer ä

l'absence de pouvoir emanant d'un etat souverain : e'est done

un moyen de circonstance qui s'est fagonne ä l'usage, mais n'a

pas surgi d'un systeme a priori. Pourtant il a jete des bases

durables puisqu'elles ont survecu aux causes premieres.
La propriete forestiere a ceci de particulier qu'elle n'implique

pas necessairement le partage des fonds, comme pour les terres
cultivees. Le souverain accorde des droits non seulement ä des

hommes, mais ä des communautes laiques ou religieuses, done
ä des usufruitiers dont le nombre est indetermine et extensible.
De plus il peut accorder les memes droits ä d'autres beneficiaires
sur le meme objet. N'oublions pas cependant que si les forets
reviennent souvent dans les actes de donation (oü la donation
n'exprime pas une renonciation sur l'objet, mais le choix de

l'usufruitier), e'est que les dynastes en esperaient le defriche-
ment, si meme ils ne le prescrivaient pas : la conquete du sol
exigeait le deboisement.

Tout ceci est naturellement le cote juridique, mais, ä l'epoque,
la force etait toujours le meilleur argument de droit, aussi les
choses se passent-elles souvent de fagon tres speciale, ne corres-
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pondant ä aucune regle. Neanmoins la propriete, respectee ou
pas, existe et les terrains sans maitres ne doivent etre cherches

que dans les lieux inaccessibles ou resolument incultes.
Cela nous amene ä croire que l'abornement est une chose

tres ancienne. En l'absence de plans et avec de rares limites
naturelles, telles que les ruisseaux et les chemins, les bornes
etaient certainement necessaires. On en exigeait moins qu'au-
jourd'hui, mais il en fallait tout de meme, et quand nous voyons
surgir les premieres cartes, on se trouve en presence d'un reseau
de limites bornees qui ne s'est pas cree en un jour. Si Ton observe

que les memes bornes, actuellement portees au plan cadastral,

y figuraient dejä lors de l'etablissement du premier plan de

renovation, ou lors du premier proces-verbal de bornage, il est
loisible de penser qu'elles y etaient depuis fort longtemps dejä.
Bien que les actes n'y fassent pas souvent allusion avant le

XVIe siecle, ä ma connaissance, elles devaient etre utilisees dans
l'interet des deux parties, comme moyen de repere, sinon on
ne voit pas comment on s'y serait retrouve. Les actes donnent
bien quelques indications topographiques telles que le nom des

proprietaires voisins, mais cela est beaucoup trop vague pour
constituer les limites d'un fonds. Si les bornes n'avaient pas
existe, les actes auraient du contenir des descriptions detaillees,
avec longueur des limites et nombreux reperes, ce qui n'est pas
le cas. On sait d'ailleurs que dans les « marches » des Germains,
les frontieres etaient des forets (märk) et qu'on mettait des signes
aux arbres pour indiquer les limites.

A la mort de Rodolphe III, la Bourgogne fit retour ä l'empire,
mais cela n'alla pas sans difhcultes, ni conflits armes, car il est
evident que l'empereur ne pouvait gouverner directement cette
contree et devait s'y faire representer par une sorte de vice-roi,
qui portait le titre de due, et plus tard de recteur, ce qui fait
que cette periode est connue sous le nom de rectorat de

Bourgogne.

Le premier recteur fut Rodolphe de Rheinfelden (1057-
1077), puis ses suCcesseurs de la famille de Zaeringen jusqu'en
1218.

Nous relevons ä ce propos une citation qui se rapporte aux
forets et qui montre l'instabilite de la propriete quand le droit
n'est pas appuye par la force. L'eglise de Lausanne avait l'usage
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de la majeure partie des forets et päturages deserts du Jorat,
dont le fonds appartenait au souverain. Malgre cela, le due de

Zaeringen en chassa les veneurs, les colons et les troupeaux de

l'eveque ; il interdit, en outre, le parcours de ces forets en y
mettant le ban royal, au prejudice du chapitre de Lausanne,
mais, dit le chroniqueur, au grand profit des bois dont l'accrois-
sement fut rapide. Cela se passait entre 1190 et 1208 et il est

peu probable que le due ait congu un plan d'ameliorations
forestieres, cependant la mise ä ban n'a pu etre inspiree que par
le desir de laisser la foret se reconstituer. Ensuite le due infeoda
des terres regaliennes vacantes, ou conquises sur les rebelies ;
telles furent les forets et montagnes du Marchairuz, dans le

Jura, que les trois freres Guerric, Pierre et Jaques, sires d'Au-
bonne, reprirent en fief du recteur, le 4 avril 1208.

Au debut du XIII6 siecle, on va voir s'installer la maison
de Savoie dans notre pays, et des lors les archives se font plus
abondantes et les renseignements touchant les forets augmentent
en proportion. Si les citations sont plus frequentes, elles n'in-
diquent cependant pas un grand changement et l'on constate

que la foret privee est encore l'exception. II s'agit toutefois
d'examiner les diverses formes que peuvent revetir les terres
non cultivees, que nous appellerons Terres vacantes. On
distingue en premier lieu les terres fiscales incultes comprenant
les hautes forets et les päturages qui appartenaient, sous les rois
de Bourgogne, ä la couronne ou au domaine particulier des
rois. C'etait une reserve de terres qu'on pouvait coloniser en

y installant ceux qui s'offraient pour les defricher (terrae
eremae).

D'autres terres, par suite de guerres et de depopulation,
etaient inoccupees, quel qu'en füt le proprietaire. Si c'etait un
seigneur qui devait laisser en jachere des terrains faute de main-
d'eeuvre (vaste, inculta, inviae, sylvae, pascuae), il en prenait
son parti en les reservant comme terrains de chasse. Mais il
existait des terres non partagees, dont jouissaient en commun
les habitants, et celles-ci devaient etre nombreuses, car on ne
considerait comme soustraites ä l'utilisation publique que les terres
cloturees. C'est encore un peu le cas en Corse, ou le libre parcours
des moutons est considere comme un droit d'interet public,
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digne de protection, alors que la propriete privee semble un
privilege anti-social.

Nous ne voyons pas tres bien ou classer les garennes, terres
non cultivees (forestella), ou les seigneurs pratiquaient la chasse ;
la possession de ces domaines etait consideree comme un attribut
des seigneurs ayant droit de justice.

Ces biens vacants ont un point commun : l'agriculture n'y
est pas pratiquee et cela leur confere une unite que la difference
d'origine ne saurait masquer. L'occasion etait belle pour les

seigneurs d'utiliser cette confusion ä leur profit entre les terres
vacantes et les terres communes. De lä l'adage « Nul seigneur
sans terre, nulle terre sans seigneur ». Ainsi la tendance, qui ne
pouvait guere rencontrer d'opposition puisque le maitre de la
terre etait egalement justicier, d'attribuer tous les bois communs
aux dynastes, lesquels en abandonnaient l'usage aux commu-
nautes moyennant paiement d'un droit seigneurial.

Au XIVe siecle, la feodalite etait devenue une institution
tres perfectionnee ou le noble percevait de son chateau, sous des

noms tres divers, des rentes foncieres en nature et en especes,
avec des peages, droits sur les foires et marches, plus des avan-
tages nommes banalites, qui consistaient en monopole du four,
du moulin et les regales de la chasse et de la peche sans parier
des corvees. Relevons que parmi les sommes per9ues se trouvent
l'herbage, le panage, le pacage, qui sont autant de droits preleves
sur le parcours du betail et des pores dans les terres libres de

culture.
Avec l'apparition des villes, la gerance des terrains commu-

naux, päturages, forets, necessitait la prise de decisions en

commun et ce dut etre dans ces circonstances occasionnelles que
se developpa la pratique des affaires communales. Nous en trou-
vons un exemple lors des luttes de Louis II de Savoie contre
l'eveque de Lausanne, aide par le prieur de Saint-Maire, qui
etait Conon de Villarzel. Ce dernier s'etait fait recevoir bourgeois
de Moudon et soutenait les pretentions de ses combourgeois,
qui revendiquaient des droits d'usage etendus dans les bois du
Jorat appartenant ä l'eveque. On voit que dans ces occasions
les bourgeois agissaient en commun, ce qui suppose des assemblies,

des discussions et des porte-parole (debut du XIVe siecle).
On n'est pas surpris de voir que ces manoeuvres ont pour
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objet precisement l'usage de biens communs tels que les

forets.
II faut dire que la situation des bourgeois sur le plan materiel

s'etait amelioree et il n'est pas rare de voir un riche habitant
devenir acquereur de terres que d'impecunieux seigneurs lui
vendaient. C'est la, sans doute, que se developpa la foret
privee.

Dans le cas de Moudon une autre circonstance est intervenue,
qui ne doit pas etre sans similitude avec d'autres, et qui fagonna
un embryon de municipality. En 1297 fut fonde l'hopital de la
Vierge Marie, ä la fois auberge pour passants, maison de retraite,
orphelinat et clinique. Cette institution fut richement dotee et,
actuellement encore, les comptes de ses capitaux sont distincts
de ceux de la bourse communale. Nous voyons qu'en 1334, le
baron de Vaud abandonne ä l'hopital un morceau de ses bois et
autorise l'etablissement de forestiers commis ä leur garde. Nous
citons ce fait entre beaucoup d'autres parce que les forets de

l'hopital sont encore cadastrees ä son nom et, si elles ne forment
qu'un tout avec les forets communales pour la gestion, il y a

partage du revenu net, suivant une proportion fixe entre les
deux caisses.

Si nous considerons la propriete forestiere, nous revenons ä

la constatation bien souvent confirmee de la foret indivise;
nous devons toutefois relever que les limites communales tra-
versent bien souvent les forets, comme si le massif boise avait
constitue par lui-meme une separation entre les centres de
colonisation. Si la foret etait tres large, les rapports entre usagers
pouvaient s'accommoder un certain temps d'une sorte de no
man's land, mais les forets etant utilisees comme päturage (elles
etaient plus claires qu'aujourd'hui et peu enresinees, du moins
sur le Plateau) il y avait interet ä fixer une limite pour eviter
les conflits entre usagers. Ces limites doivent etre tres anciennes,
ce que leur rectitude donne ä penser. Toutes les forets ne se sont
pas constitutes en massifs compacts, et, dans notre pays surtout,
elles occupent les parcelles les moins propices, par exemple,
les talus des vallons traverses par un ruisseau. Ces forets etaient
naturellement englobees dans les domaines et en suivaient le
sort. C'est ainsi qu'en voulant etudier l'origine des forets communales

de Moudon, je me suis vu entraine ä rechercher l'origine des



— 120 —

« fermes », domaines de la ville, qui comportaient d'importantes
forets rarement mentionnees comme telles.

Le morcellement des domaines a fait le reste, de sorte que
que ce genre de forets privees n'a rien de bien mysterieux, II est
plus malaise de savoir comment se sont constitutes les forets
particulieres resultant d'un morcellement des forets communales.
Mais ici il faut prendre garde : lorsque une foret privee se trouve
en bordure d'une foret communale, il ne faut pas d'emblee
croire ä la distraction d'une parcelle au profit d'un particulier.
L'examen des lieux montrera souvent de fagon evidente que la
foret s'est installee sur les champs par un phenomene facile ä

observer. L'ombre des bois nuit ä la production de l'herbe
fourragere qui se charge de mousse ; les graines forestieres et
les rejets font reculer la charrue, de sorte que la terre labourable
recule insensiblement devant la futaie. Meme de nos jours,
oü le sol arable est si cherement dispute, on voit ce processus se

produire, car l'agriculteur, faute de temps et de main d'ceuvre,
n'arrive pas ä refouler la vegetation ligneuse envahissante. Le
cas est particulierement frappant lorsque la pente d'un flanc de
ravin se termine brusquement au contact du terrain plat qui le
domine, Ici il est evident que le defrichement primitif s'est
arrete au bord du ravin et que la foret commune a occupe l'espace
non cultive ; si la foret deborde aujourd'hui sur le plat, c'est
qu'elle s'y est reinstallee au cours du temps.

Nous nous sommes quelque peu etendu sur la charte de

Moudon, bien qu'elle ne parle pas de forets. Ce n'est qu'en
1349, dans une nouvelle confirmation donnee par Isabelle de

Chalon, veuve de Louis II de Savoie, que l'on voit apparaitre
la phrase : «Item, volumus et concedimus eisdem quod habeant
plenum usum in nostris Juriis nigris pro necessitatibus eorumdem.»

La situation du souverain etait alors difficile, les besoins

d'argent fort pressants, aussi les concessions se font-elles plus
larges. Ces joux noires sont situees au Jorat, comme nous le

voyons dans une correspondance entre les bourgeois de Moudon
et LL. EE. de Berne au sujet de difficultes qu'ils eprouvent dans
l'exercice des droits qu'ils possedaient dans les bois du Joratr.

1 Grenus, Documents, p. 208. Les bourgeois de Moudon font valoir ä MM. de
Berne que... « par le contenu des dites libertes et franchises ecrites, entre les autres
ont preeminence et puissance de pouvoir prendre et user des bois pour marinage
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On trouve encore ailleurs des indices de relächement de seve-
rite a l'egard des villes, sous le regne d'Isabelle de Chalon,
par exemple en comparant la charte de Moudon ou il est dit:
« Dominus potest viare pascua per borgenses quotiens voluerit,
et ille qui imbrogliaverit pascua tenetur domino in tribus solidis. »

Tandis qu'en 1350 une charte accordee par la meme Isabelle
et Aymon et Pierre, coseigneurs d'Estavayer, a cette ville, il
est dit:

«Item, li seigneurs ne povent viar les pasquiers d'Estavaye
ne mettre a cens, ne approprier ä lours sans la volunte deis

proudomes d'Estavaye. »

Dans une charte de 1328 a la ville de Romont, on constate
une restriction d'usage a l'egard du bois du Devens de Rue L
Mais en 1359, sous Amedee VI, on constate que cette reservation

a disparu2.
Les chartes des communes vaudoises ne mentionnent pas

toutes des droits d'usage dans les forets de la couronne, tant
s'en faut, et lorsqu'il en est question, c'est generalement pour
accorder un droit tres general; il y a cependant des particularites
interessantes dans quelques cas. Ainsi par exemple dans les

franchises d'Aubonne, contenues dans un arbitrage intervenu
entre Guerric, Jaques et Pierre Putou, seigneurs d'Aubonne,
on note une clause restrictive a l'egard du bois de charpente
pour la construction qui ne pourra etre pris que « hoc tamen in
prius eisdem dominis indicato », ce qui denote un souci, sinon
de gestion technique, du moins d'economie^.

et maisonnage, es joux noires qui etaient et appartenaient aux princes de Savoie,
de quoi ä present Ton leur fait contradiction et perturbation; pourquoi supplient
les maintenir en leurs dites preeminences.

» Plus... faire declaration sur le bornage du Jorat, afin que les pauvres sujets
puissent user de leur preeminence touchant le marinage, de quoi ceux de Lausanne,
d'Echallens et de La Vaux leur en font contradiction et empechement.»

P. 287, LL.EE. repondent:
« Nous permettons aussi ä nos chers et feaux de notre ville de Moudon, sem-

blablement aux autres nos sujets du Pays de Vaud, ayant meme droit que eux,
et compris en l'usage et jouissance des joux noires ä forme des lettres de bail et
permissions ä eux autrefois concedes par les jadis princes et seigneurs de Vaud,
en l'an 1349, qu'ils nous ont exhibe, d'en pouvoir jouir sans que lesdits de Moudon,
nos sujets, y ayant leur usage en doivent mesuser.»

1 Devens : bois en defens ou ä ban.
2 M.D.R., XXVII, p. 64 et 141 sq.
3 M.D.B., XXVII, p. 11.
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La conquete bernoise entrainait un changement de regime
qui nous parait plus profond qu'il ne dut sembler aux gens de

l'epoque. En fait les Bernois ont ete tres respectueux du droit
et des contrats, bien qu'ils fussent tyranniques et cupides. Nous
en donnons quelques exemples en rapport avec la foresterie.
Bien entendu, il faut tenir compte de la valeur des mots et ne

pas prendre au pied de la lettre les formules employees. Ainsi
lorsque la ville de Lausanne accorde certaines autorisations qui
lui sont demandees par le bailli, il faut se dire que certaines

requetes ne peuvent pas facilement etre refusees quand c'est

un superieur qui est l'oblige. II faut neanmoins apprecier la
fiction lorsque les formes sont respectees.

La ville de Lausanne possedait depuis un temps immemorial,
dans le nord du territoire, des forets et päturages designes sous
le nom de Rapes. II s'agissait de la region du Chalet-ä-Gobet
et Sainte-Catherine. L'usage en etait reserve aux bourgeois de

la ville basse, mais l'eveque ou le chapitre obtenaient la permission

d'y couper du bois, ce qui leur etait accorde, mais seulement
sur demande et par grace speciale ; on etait tres pointilleux sur
ce point, car il fallait eviter que les precedents n'entrainent la

prescription et l'habitude, meme si l'on etait chaque fois
dispose ä accorder la faveur demandee. Cette precaution etait utile
si Ton en juge par les oublis de demande qui se faisaient si frequents
que les Lausannois decident de sequestrer les bois et les chars
des serviteurs de l'eveque et de les frapper d'une amende.

Le bailli Naegeli, etant investi des pouvoirs que les Bernois
avaient repris ä l'eveque, dut observer la meme procedure pour
obtenir l'autorisation de couper, et l'ayant omis, ses gens furent
gages et les bois sequestres. L'affaire s'arrangea au mieux, mais
le principe etait sauve garde'.

Le fait que LL. EE. avaient par les deux largitions abandonne
les biens de divers etablissements ecclesiastiques ä la commune
de Lausanne, n'avait pas aboli l'usage de la demande prealable,
car d'apres les termes de cet acte : « Les droicts d'autruy esquels
ne veulent, ne pretendent par ceste donation desroguer. Aussi
les päturages communances et contributions lesquelles doibvent
demeurer en leur estre et valeur comme du passe.»

1 M.D.R., XXXVI, p. 276.
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MM. de Berne presentment plusieurs demandes ä la ville
pour des bois destines aux reparations d'eglises, par exemple
le 26 aout 1552.

En 1676, le bailli suscita des difficultes ä la ville au sujet des
limites fixees par les bornes lors de la Grande largition, en pre-
tendant que les commissaires avaient ete induits en erreur et
avaient place les bornes trop au nord. Vive reaction de la ville
qui proteste de l'exactitude des limites conformes ä un usage de

plus de deux siecles. Une convention du 6 septembre 1677 mit
fin ä l'affaire. L'acte stipule les forets sur lesquelles LL. EE.
peuvent prendre du bois d'affouage pour le chateau de Saint-
Maire et autres bätiments du bailliage (partie nord), tandis que
dans le sud, ils n'y ont aucun droit. La partie reservee ä LL,
EE. correspond au bois des Censieres.

Les baillis prenaient les bois resineux aux Censieres et les
feuillus au Bois de la Chapelle, entre Montblesson et Epalinges,
comme au temps de l'eveque. Cette foret etant surexploitee, elle
ne suffisait plus aux besoins, de sorte que les baillis demanderent
des bois au Conseil, mais cette fois il refusa (1724). Nouvelles
demandes en 1726 et 1741. Le Conseil cede, mais n'accorde
jamais qu'une autorisation isolee et de pure grace. II fait une
fois observer que le Jorat de l'eveque pourrait facilement
livrer le bois necessaire sans qu'il faille recourir ä ceux de la
ville.

De leur cote MM. de Berne ont parfois des gestes genereux,
comme lorsqu'ils donnent en toute propriete ä la ville, le bois
de Sauvabelin et Fiaugieres, avec les quatre reserves suivantes :

1) La haute, moyenne, basse et omnimode juridiction restent
ä LL. EE. — 2) Les abergements anterieurs faits par les baillis
avant la presente date sont reserves. — 3) Le bailli aura l'auto-
risation de faire päturer deux vaches dans les dits bois. — 4) Le
bailli se reserve le droit de pouvoir couper des verges dans ces
bois.

On voit par ces quelques exemples que si les methodes n'ont
pas change, il s'est introduit par contre une beaucoup plus grande
precision dans les accords. On ne trouve plus des formules si

frequentes du XIs au XIVe siecle, qui accordent aux habitants
d'une communaute, ainsi qu'ä leurs descendants, le droit de

prendre le bois necessaire dans les forets du prince, sans aucune
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limitation dans l'emploi, ni aucune precision sur l'emplacement
des forets. Ici tout est beaucoup mieux stipule et l'on est meme
surpris de voir le bailli se faire reconnaitre le droit de cueillir
des verges. II faut bien admettre que le bois est devenu une
denree plus rare et plus precieuse, qui merite qu'on en limite
l'emploi.

A premiere vue, on a quelque peine ä comprendre que les

forets, dont l'etendue n'a pas augmente, aient ete surexploitees,
alors que la population etait moins nombreuse qu'aujourd'hui. II
ne s'agit pas d'une hypothese, mais d'une cruelle realite. Lorsque,
peu avant la revolution vaudoise, les baillis furent charges de

rediger un memoire sur l'etat des forets et de leurs bailliages,
ils firent tres consciencieusement leur rapport, nous avons
le bonheur de les posseder sous forme de manuscrits relies
ensemble. Le terme « ruiniert» revient ä chaque page. Les premiers
hauts-forestiers de l'Helvetique et du Canton ont produit de
nombreux etats des forets cantonales et montrent ä quel degre
de devastation les forets etaient tombees. Comment cela s'ex-
plique-t-il?

D'abord par la consommation du bois de feu qui etait tres
forte avant la decouverte du charbon. On peut dire que la mise

sur le marche de ce combustible mineral a sauve les forets, au
cours du XIXe siecle. Ensuite les forets d'alors n'etaient pas
traitees comme aujourd'hui et se composaient, en plaine tout
au moins, de feuillus peu denses oti le betail et les pores avaient
libre acces. Dans ces conditions, le reboisement ne devait pas
se faire bien aisement de fa?on naturelle et personne ne songeait
ä y remedier par plantation. Enfin l'exploitation des bois se

faisait en prenant le meilleur, ce qui equivalait ä une selection
ä rebours. Quand une foret etait epuisee, on la mettait ä ban

pour lui donner l'occasion de se refaire, mais on sait de reste

que les interdictions en foret n'etaient pas bien rigoureusement
respectees, si l'on en juge par les rapports successifs des baillis,
prouvant que leurs efforts dans le sens d'une protection etaient
fort mal suivis.

Ainsi done, ä une epoque ou le commerce de bois n'existait
pratiquement pas, ou l'exportation etait interdite ou fort entra-
vee, mais oü des droits d'usage grevaient lourdement les forets,
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celles-ci avaient peine ä ravitailler la population en combustible
et en bois d'oeuvre L

On remarque, dans les negociations entre la ville et le chapitre,
une clause qui montre un certain souci d'epargner la foret, car
une quantite de bois demandee pour le beffroi de la cathedrale
est accordee, mais elle se prendra au moins dommageable (in
loco minus dampnificabili) 2.

Les litiges au Jorat furent tres nombreux car les concession-
naires etaient multiples et se recouvraient. II y avait outre
Lausanne, l'Abbaye de Montheron, Ropraz, Corcelles, les nobles
de Cerjat devenus seigneurs de Combremont et LL. EE, depuis
1476, comme successeurs des Montfaucon, anciens seigneurs du

pays. Tous ceux-ci avaient regu des abergements des de Gou-
moens... En outre, il y avait Moudon, Lutry, et d'autres.

La ville basse possedait de fagon peremptoire les Rapes et
en toute souverainete. Elle avait des forestiers et percevait des

bamps de 60 sols pour delits forestiers et de päturages. Sur les

autres biens de la ville, l'eveque percevait des bamps en qualite
de Seigneur, mais pas sur les Rapes. Cet exemple est assez

rare et on le retrouve egalement ä Pully, sans bien savoir comment
cela s'est produit. M. de Thurey pense que cette propriete des

Rapes existait avant l'etablissement de l'eveche de Lausanne,
ce qui expliquerait que ni la banniere de la Cite, ni l'eveque
n'aient eu aucun droit sur ces terres.

De toute fagon l'eveque en usait largement et le nombre de

ses demandes etait fort eleve. Les forets etaient plus accessibles
de Lausanne que le Jorat de l'eveque et fournissaient du chene,
ce qui n'etait pas le cas plus haut.

En 1533, les citoyens de Lausanne, dans un memoire tres
virulent contre l'eveque et le clerge, oü les ecclesiastiques sont
accuses des pires turpitudes et de moeurs assez inavouables, il y

1 Apres la Revolution vaudoise, le Gouvernement vaudois desirant liberer
(en 1810) les forets cantonales des droits que la ville exerfait sur le Jorat d'Echallens,
tenta des demarches aupres de la municipalite qui proposa, en 1813, la liberation
reciproque des charges. La ville doit 9 toises par an pour le college, plus l'affouage
de la eure de Morrens, le päturage des deux vaches du bailli ä Sauvabelin et Fiaugere,
ainsi que la coupe de verges et enfin le coupage de bois de construction aux Censieres.
Les negociations sont interrompues, puis reprises en 1817. En 1818, un acte notarie
abolit tous ces droits reeiproquement.

2 M.D.R., XXXVI, p. 2i.
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a deux paragraphes ou Ton se plaint de ces nombreux preleve-
ments de bois aux Rapes. II est question aussi d'un Chalet qui
porte prejudice aux droits de la ville *. II doit s'agir du couvent
de Ste-Catherine, car l'eveque, en 1497, avait accorde aux
Carmes, fondateurs de cet hopital de Ste-Catherine, des droits
d'usage sur les Rapes de la ville, ce qui amena des contestations.
En 1510, l'eveque, cedant aux reclamations, consent ä modifier
sa donation. Les religieux n'auront qu'un enclos et le droit
ä la premiere herbe, apres quoi les Lausannois pourront faire
päturer leurs bestiaux.

Lorsque les Bernois accorderent ä Lausanne par largition les

biens du couvent de Ste-Catherine, ils ne firent que restituer ä

Lausanne ce qui lui avait appartenu de tout temps, car l'acte
de 1510 specifiait qu'en cas de suppression du couvent, tout
faisait retour ä la ville.

L'epuisement des bois a eu pour consequence de donner
beaucoup de poids aux droits concedes au temps ou la foret
avait peu de valeur et n'etait parfois appreciee que pour la faculte
de defricher. Les actes etaient neanmoins toujours appliques
dans toute leur etendue, ce qui ne pouvait qu'engendrer des

difficultes entre usagers.
Avec le regime bernois, nous avons vu qu'un etat nouveau

avait surgi: desormais il existe non plus simplement un seigneur,
mais un gouvernement, et par consequent une legislation va
naitre, qui ne sera plus un contrat fixant des franchises et des

privileges, mais imposant des regies de conduite. Jusqu'ici nous
avons releve comme un fait exceptionnel une clause tendant ä

menager la foret et avons chaque fois attire l'attention sur ce

phenomene. Ce sont lä des recommandations qu'il est tres
interessant de noter, car elles decelent un trop rare souci d'epar-
gner les peuplements, mais on ne doit pas leur attribuer une
valeur exageree ni croire ä leur stricte observation.

Avec la domination bernoise, on entre dans la voie d'une
veritable reglementation qui s'applique ä tout le monde et qui
tend ä reprimer les abus. II se faisait un enorme gaspillage de

bois par les usagers, si l'on en juge par les paternelles admones-
tations de LL. EE.; et sans cela, les causes de Surexploitation

1 Ibidem, p. 337.
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etaient nombreuses, car outre l'emploi domestique du bois,
il y avait l'industrie qui commengait ä exiger du combustible :

citons les tuileries, les verreries, les fours ä chaux et uti peu de

metallurgie. En outre, le charbonnage du bois et la recolte de
la resine, par gemmage, sevissaient comme un fleau.

Conscients de la menace de disette, nos magnifiques seigneurs
edictent le Reglement des ports et joux de 1675.

L'etude de la legislation forestiere de notre pays ä partir de

ce premier document exigerait une brochure ä eile seule, de sorte
qu'on ne peut entrer en plein dans le sujet. II faut toutefois
indiquer les tendances de ce reglement qui sera suivi d'autres
congus dans le meme esprit. Le nom de Ports et Joux indique
dejä une intention, qui est de limiter le commerce et surtout
l'exportation afin d'attenuer le pillage des forets. Tout y est
de caractere policier et s'accompagne d'une kyrielle d'amendes
et d'emoluments.

Si les ports interviennent assez bizarrement dans ce code,
c'est qu'il fallait concentrer la vente des bois dans les ports,
oft les fonctionnaires pouvaient controler l'exportation et veiller
ä ce que les gens du pays soient servis les premiers.

Ce reglement vise ä diminuer l'emploi du bois dans tous les

cas ou l'on peut le remplacer par un autre materiau ou tout
au moins limiter son utilisation. Par exemple, les clotures en
bois doivent faire place aux murs, fosses ou haies vives.

Quant aux mesures proprement sylvicoles, elles sont rares
et sommaires. Par exemple, on ne doit pas abattre plus de plantes
qu'on n'en peut charrier la meme annee. II est interdit de travailler
en foret pendant le temps des semailles et de la vendange. Ici
on touche un point curieux des moeurs d'alors : il fallait que le
souverain use de son autorite pour que le paysan cultive la terre
et ne la laisse pas en friche, ce qui ressort tres nettement des

considerants.
Les paysans se livraient volontiers ä un commerce illicite

de bois avec la complicity des Bourguignons, et elevaient plus
de chevaux qu'ils n'en pouvaient hiverner, choses qui nous
paraissent bien etranges aujourd'hui. Au point de vue sylvicole,
c'est ä peu pres tout, avec le respect des bois ä ban et des bois
d'avenues, qui devaient etre maintenus le long de la frontiere
pour des raisons strategiques.
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Une chose qui frappe dans ce reglement, c'est le soin parti-
culier apporte aux forets indivises. Voici un exemple qui revient
souvent: « Celui qui ne possedera pas seul en son propre des

joux, bois ou forets, mais dans l'indivision, n'y pourra vendre
aucune marchandise, mais tant seulement sur les ports, marches
et lieux licites par le present reglement, sous peine de confiscation

en faveur de ses indivis et 5 florins d'amende par plainte
en faveur du seigneur de juridiction. »

Cette frequence de l'indivision, qui n'est pas celle des bois

communaux, car les textes parlent de bois communs et indivis,
done deux categories differentes, est un fait ä noter, car si la
propriete fonciere s'est commercialisee et si les bourgeois sont
devenus proprietaires de domaines, ils le sont egalement de

forets, car un gros domaine vaudois comporte presque toujours
une partie boisee, mais il n'en reste pas moins une repugnance
ä morceler les forets. Les indivisions dont on parle pourraient
bien etre une part d'heritage familial qu'on exploite en hoirie,
sans la partager. A cela s'ajoute qu'il existe beaucoup d'usu-
fruitiers qui ne sont pas proprietaires du fonds, et s'il y en a

plusieurs sur le meme immeuble, on comprend le souci du
legislateur ä leur egard.

Toujours est-il que le reglement n'etait qu'un minimum,
car dans l'exemplaire que possede le service cantonal des forets,
il existe une serie de pages blanches ä la fin, qui etaient prevues
pour les reglements locaux ä l'usage des baillis. C'est ainsi que
nous avons en manuscrit, sur ces pages, le reglement special pour
la Terre de Romainmotier, date de 1685, qui emane du Conseil
general de la Terre de Romainmotier et qui est absolument
draconien.

Dans le domaine forestier, on est souvent frappe de voir
combien les textes legislatifs sont peu respectes. Ce fut le cas
du reglement de 1675, ä tel point qu'en 1700, un nouveau reglement

(augmente et reimprime en 1786) vient renforcer le premier.
Le preambule fait etat de la deception de LL. EE. en constatant
combien leurs sujets vaudois sont peu portes ä l'obeissance. Le
nouveau texte reprend les chapitres de l'ancien, point par point,
avec beaucoup plus de developpement.

On ne peut que louer les Bernois de leurs efforts pour ame-
liorer les choses et se declarer confondu des mauvaises pratiques



— 129 —

en honneur chez nos ancetres, car elles depassent l'imagi-
nation.

Malgre ce tour de vis, rien de nouveau comme mesure sylvi-
cole, ce qui nous surprend, car la meme annee (1786) paraissait une
Forstordnung für der Stadt Bern deutsche Lande, qui s'oriente
un peu mieux vers les conseils techniques.

Ce manque de gestion n'a rien d'etonnant, car la science
forestiere n'existait pas encore et les hauts-forestiers et bas-
forestiers d'alors etaient des agents fiscaux et policiers avant tout.
Pourtant il se faisait un travail educatif interessant, mais assu-
rement trop peu etendu, sous une forme originale, tres caracte-
ristique du XVIIIe siecle. Nous possedons un opuscule intitule :

Avis aux cultivateurs touchant Veconomie des bois, publie par la
Societe economique de Zurich, en 1767 et distribue dans les differents
districts du canton de Berne, par ordre de LL. EE., en 1779.

Cette societe se preoccupe d'instruire les agriculteurs grace
ä de petits recueils d'une lecture facile et savoureuse. Au besoin,
ils faisaient appel ä un paysan intelligent, comme un certain
Henri Goettschi, qui devait etre un remarquable observateur de

la nature. Ici tout est conseil pratique avec justification des

mesures preconisees. On y trouve le meilleur et le pire, cela va
sans dire, mais le meilleur est encore ce desir d'une classe de

gens instruits, d'apporter au peuple les fruits de la science

appliquee.
Avant de quitter les Bernois, nous dirons deux mots d'un

de leurs derniers gestes concernant les forets et qui date de

1797, done ä la veille de la revolution. II s'agit d'Instructions
d'apres lesquelles les seigneurs de fiefs du Pays de Vaud devront
etablir la description des bois qu'ils possedent, tant en vertu de

leur fief que comme particuliers. Ce questionnaire de l'lllustre
chambre des bois repondait au desir de connaitre l'etat general
des bois, et represente un effort meritoire pour creer une sta-
tistique sommaire mais indispensable. Nous nous attachons
naturellement moins ä l'essentiel du factum qu'ä l'accessoire,
qui nous renseigne sur la propriete forestiere. Voici, par exemple
une question bien typique.

« I. Si la propriete appartient exclusivement au seigneur, ou
si par contre d'autres y ont quelque part. — Qui et en
quoi eile consiste?

9
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« II. Si le seigneur de fief, outre les bois de son domaine,
en possede encore d'autres, dont il a fait l'acquisition
comme simple particulier »

On voit la survivance du regime feodal, qui distingue encore
des fiefs, mais qui reconnait neanmoins l'existence de proprietes
particulieres au sens actuel. Les deux notions ne doivent plus se

separer beaucoup, car le mot de fief est bien vide de sa substance
originelle : c'est devenu un placement immobilier.

Le plus important chapitre est celui de la jouissance et du
produit des forets. Ici se place une pluie de questions sur les
droits que possede le seigneur, ou que d'autres possedent sur
son bien, car il etait rare que la situation soit simple entre les
droits et les obligations.

Si nous enjambons la revolution pour arriver ä la loi forestiere
du 9 juin 1810, nous abordons un monde nouveau, du moins
en apparence, et nous constatons l'enorme progres realise dans
le domaine technique. Toutefois il est interessant de noter que
cette loi a certainement eu pour berceau le Reglement des ports
et joux de 1786. L'exemplaire rarissime qui appartient au Service
cantonal des forets, porte des notes manuscrites marginales, telles

que « ä conserver », « ä supprimer », etc., qui semblent indiquer
une compilation. D'ailleurs certaines dispositions se retrouvent
sans grand changement dans la loi.

Des l'avenement du canton de Vaud, la propriete forestiere
n'a plus d'histoire : eile subit des mutations, qu'on peut suivre
grace au cadastre, mais ne se distingue plus des autres immeubles.
L'abolition du Systeme feodal entraina probablement moins
de changements qu'on ne pourrait le supposer, car ce n'etait plus
qu'une image tres decoloree de ce qu'il avait ete. On pourrait
comparer la feodalite au XVIII6 siecle aux titres nobiliaires,
qui avaient une signification pratique au debut, en indiquant la
position du chef de guerre et la souverainete sur un territoire,
et qui n'etaient plus, ä l'epoque, que des titres honorifiques.

Comment se fit le transfert des terres et ä qui Generalement
ä ceux qui les occupaient. Si nous observons ce qui s'est passe

pour les forets, nous constatons que les abergataires et ayants-
droit sont devenus proprietaires, vu que le seigneur de fief
ne beneficiait plus que de droits feodaux qui furent abolis. Ainsi
les forets communales restaient aux communes, les forets privees
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attachees aux domaines restaient ä l'occupant de celui-ci, et
les forets privees acquises n'avaient aucune raison de changer
de mains. Cependant dans les forets plus qu'ailleurs on compte
des exceptions, et plus particulierement dans les forets doma-
niales, qui avaient une origine ecclesiastique ou seigneuriale
directe, lesquelles sont devenues forets cantonales, alors que
les terres cultivees de meme origine furent vendues pour se

procurer l'argent necessaire au rachat des dimes et des cens.
Ceci est vrai egalement des forets de Lausanne par exemple.
Ainsi la ville possedait, depuis la grande largition, les biens
disperses de l'Abbaye de Montheron et a conserve les forets
sises sur son territoire. Par contre, sur les domaines exterieurs,
comme le Buron, ou Lausanne ne percevait plus que des lauds
ä chaque mutation, le domaine et les bois suivirent le dernier
acquereur.

Pour les forets cantonales, il y a deux remarquables exceptions,
ä savoir le Risoud et les forets du Grand District, que Berne
s'etait vu adjuger ä la suite de deux proces 1 entrepris contre les

usagers et gagnes de fafon tres equivoque, car dans les deux cas

LL. EE. arguaient d'un droit de souverainete que personne ne
contestait, pour en faire un droit de propriete utile, ce qui etait
absolument contraire au sens historique des mots. De ce fait,
de nombreuses forets ont suivi le seigneur de fief et non les

usagers, qui furent, plus tard, deboutes de leurs droits par le
canton, mais indemnises, generalement par cession de canton-
nements. Ainsi, par exemple, les forets de l'Abbaye de Payerne
sont restees propriete de l'Etat, heritier de LL. EE. et elles-memes
du couvent, mais les usagers ont re?u une part correspondant
ä leur part de droit sur le produit des forets.

II semble bien que la foret ait suivi celui qui presentait le
plus d'unite comme proprietaire. Ainsi l'Etat ou la Commune
en face d'un groupe d'usufruitiers, ou le proprietaire prive
s'il en existait un.

Au sujet de la propriete privee en foret, il y a fort ä croire
qu'elle s'est frequemment developpee au detriment des forets
communales. Un simple coup d'ceil sur le plan peut nous en
convaincre. On a beaucoup vante le merite des communes qui

1 Voir A.C.v., K XII B 30.
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ont partage les biens communaux : certainement la culture y a

gagne et le profit egalement, mais il est bon toutefois de ne pas
aller trop loin, car la location de parcelles communales est le
seul moyen pour le petit paysan d'augmenter un peu, et sans

trop de frais, l'etendue d'un domaine trop petit pour le faire
vivre,

En foret, on peut dire que le partage est presque toujours
nefaste, car la gestion forestiere s'accomode mal du morcellement
des parcelles. Pourquoi certaines enclaves se sont-elles creees
dans le domaine forestier communal Ici il faut ecouter la
tradition orale qui offre des explications tres logiques. II faut admettre

que des communes furent parfois ä court d'argent comptant,
en un temps oü les banques hypothecates etaient peu develop-
pees. On peut imaginer le cas, par exemple lorsque les troupes
fran9aises requisitionnaient de grosses sommes dans le pays.
II est tres normal de penser que de riches habitants firent l'avance
du numeraire et devinrent creanciers de la commune, laquelle,
pour eteindre la dette, accepta de ceder une parcelle de foret.

Dans d'autres cas, la foret etait trouee de clairieres dont les

particuliers etaient proprietaires ä cause du fourrage. Dans la

proximite des bois, les herbages sont plutot coriaces et, suivant
une ancienne idee, convenaient comme fourrage pour les che-

vaux. Cette croyance etant tombee en oubli, les clairieres se sont
boisees d'elles-memes par ensemencement naturel et forment
actuellement des enclaves boisees en pleine foret.

Toute cette etude contient quelques hypotheses et explications

qui ne sont pas formellement appuyees sur des textes. II
est ä souhaiter que d'autres chercheurs viennent combler les
lacunes par leurs decouvertes, mais celles-ci doivent beaucoup
au hasard et, pour qu'elles soient notees, il faut un observateur
qui ait l'esprit porte vers l'economie forestiere et l'histoire
egalement. C'est pourquoi j'ai cru bon de noter ce que je croyais
etre utile ä une meilleure connaissance de l'histoire des forets
vaudoises.

Simon Combe.
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